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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Zone à vocation principale d’habitat 

Densité moyenne minimale: approcher 

les 15 logements/ha

Accès véhicule à double sens (emprise et emplacement à titre indicatif)

Haie bocagère ou alignement à préserver (emprise et emplacement à titre indicatif). 

Carrefour à sécuriser (emprise et emplacement à titre indicatif)

Mur à conserver/restaurer (emprise et emplacement à titre indicatif) avec un abaissement possible (80 cm maximum) pour 

dégager la visibilité sur la rue du Château (RD113a).

Haie bocagère ou alignements à créer (emprise et emplacement à titre indicatif). Notamment en accompagnement de la 

gestions des eaux pluviales

Zone à vocation principale d’habitat 

Densité: de 15 à 20 logts/ha

Liaison douce (tracé et emprise à titre indicatif)

Espace de rencontre/ espace vert (emprise et emplacement à titre indicatif)

Tableau sur le patrimoine préservé et traitement qualitatif des limites de ce cône de vue (emprise et emplacement à titre indicatif)

Fenêtre sur la mer (emprise et emplacement à titre indicatif)

Accès véhicule à sens unique (sens à titre indicatif emprise et emplacement à titre indicatif)

Relation(s) à créer entre les différentes unités foncières pour assurer leur desserte (emprise et emplacement à titre indicatif)
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Zone à vocation principale d’habitat 

Densité moyenne minimale: 

15 logements/ ha

  

Haie bocagère à préserver (emprise et emplacement à titre indicatif). Au coeur de l’opération, la haie pourra être ajourée ou 

reportée. Elle sera conservée à minima à 50%

Carrefour à sécuriser (emprise et emplacement à titre indicatif)

Liaison douce (tracé et emprise à titre indicatif)

Espace de rencontre/ espace vert (emprise et emplacement à titre indicatif)

Fenêtre sur la mer (emprise et emplacement à titre indicatif)

Accès véhicule à sens unique (sens à titre indicatif emprise et emplacement à titre indicatif)

Zone non constructible (emprise et emplacement à titre indicatif)

Relation(s) à créer entre les différentes unités foncières pour assurer leur desserte (emprise et emplacement à titre indicatif)

Urbanisation future à anticiper, accès à prévoir (tracé et emplacement à titre indicatif)
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Zone à vocation principale d’habitat 

Densité moyenne minimale: 

15 logts/ha

Accès véhicule à double sens (emprise et emplacement à titre indicatif)

Haie bocagère à préserver/ régénérer (emprise et emplacement à titre indicatif)

Liaison douce (tracé et emprise à titre indicatif)

Cordon vert (5m de large depuis la limite séparative) en frange du chemin de randonnée (emprise et emplacement à titre indicatif)

Accès véhicule à sens unique(sens à déterminer, emprise et emplacement à titre indicatif)

Parking de 5/6 places (emprise et emplacement à titre indicatif)

Relation(s) à créer entre les différentes unités foncières pour assurer leur desserte (emprise et emplacement à titre indicatif)
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Zone à vocation principale d’habitat 

Densité moyenne minimale: 

15 logts/ha

ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

1 accès unique des véhicules à double sens ou 2 accès à sens unique, avec un accès entrant et un accès entrant (emprise 

et emplacement à titre indicatif)

Carrefour à sécuriser et d’aménagement qualitatif et en cohésion de par et d’autre de la voie (emprise et emplacement à 

titre indicatif)

Haie bocagère à préserver/ régénérer (emprise et emplacement à titre indicatif)

Liaison douce (tracé et emprise à titre indicatif)

Urbanisation future à anticiper, accès à prévoir (tracé et emplacement à titre indicatif)

Circulation véhicule à sens unique(sens à déterminer, emprise et emplacement à titre indicatif)

Quelques arbres fruitiers à conserver/régénérer en privilégiant l’espace public. Quelques arbres sur haie existante à con-

server/ régénérer (emprise et emplacement à titre indicatif)

Frange où bâtiments, végétation et frontages participent au décorum et à la qualité de l’espace public (emprise et emplace-

ment à titre indicatif)

Relation(s) à créer entre les différentes unités foncières pour assurer leur desserte (emprise et emplacement à titre indicatif)
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Zone à vocation d’activités

Accès des véhicules formant une boucle (à sens unique ou double sens). Cette prescription ne vaut pas dans le cas de 

l’implantation d’une seule entreprise sur l’intégralité de la zone ou de deux entreprises sur l’intégarlité de la zone (emprise, 

tracé, et emplacement à titre indicatif)

Haie bocagère à préserver (emprise et emplacement à titre indicatif)

Liaison douce (tracé et emprise à titre indicatif). Sous réserve qu’il y ait plus de deux entreprises sur la zone.


